
 

 

 

Le E-guichet contient toutes les pages « outils » 

(tools). Il s’agit par exemple de nos portails, nos 

moteurs de recherche, nos FAQs, etc.  



Vous avez deux possibilités pour retrouver les pages concernant les 5 fonctions de l’art infirmier. D’abord, vous pouvez cliquer sur 

« professionnels » dans l’encadré des « accès rapide vers » :  

 

 

 

 

 



 

 



 

https://www.health.belgium.be/fr/professionnels/professionnels-sante/sante-humaine/professions-sante/acces-aux-professions-soins-

sante/praticiens-lart-infirmier  

 

 

 

 

https://www.health.belgium.be/fr/professionnels/professionnels-sante/sante-humaine/professions-sante/acces-aux-professions-soins-sante/praticiens-lart-infirmier
https://www.health.belgium.be/fr/professionnels/professionnels-sante/sante-humaine/professions-sante/acces-aux-professions-soins-sante/praticiens-lart-infirmier


La deuxième possibilité est de cliquer sur le thème de la santé :  

 

 



Vous tombez sur une page explicative concernant les professions de soins de santé reconnues (ce qu’est une profession de soins de santé 

reconnue, l’importance de cette reconnaissance, la liste des professions reconnues avec un description brève de chaque, …).  

https://www.health.belgium.be/fr/themes/sante/professions-soins-sante-reconnues  

Vous devez cliquer sur « information pour les professionnels de santé :  

 

 

 

 

 

https://www.health.belgium.be/fr/themes/sante/professions-soins-sante-reconnues


 

 



Pour retrouver le moteur de recherche pour savoir si un professionnel est en droit de prester, vous devez être sur une page dédiée à une 

profession de soins de santé reconnue et cliquer sur le lien du moteur dans les liens utiles. Pour information, l’assistant en soins infirmiers 

n’ayant pas arrivé sur le terrain (les premiers diplômés sortent en juin), le lien vers le moteur n’est pas encore inséré.  

Par exemple, si vous êtes sur la page de l’IRSG :  

 

https://www.health.belgium.be/fr/outils/rechercher-professionnel-droit-prester  

 

 

https://www.health.belgium.be/fr/outils/rechercher-professionnel-droit-prester


Pour retrouver les pages concernant l’AQV et l’aidant qualifié, vous devez cliquer sur le thème « santé » et puis sur « votre santé » :  

 

 

https://www.health.belgium.be/fr/themes/sante/votre-sante/autorisation-dactivites-infirmieres-non-professionnels 

Vous aurez deux pages : une pour l’AVQ et une pour l’aidant qualifié. 

 

https://www.health.belgium.be/fr/themes/sante/votre-sante/autorisation-dactivites-infirmieres-non-professionnels


Si vous cliquez sur « informations pour les professionnels de santé », vous arriverez sur une page concernant l’aidant qualifié où les 

informations ont été formulé à destination des professionnels de soins de santé qui autorise ces activités infirmières à des aidants qualifiés.  

 


